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ART. 14 SEPTIES N° 1112

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 mai 2018 

EQUILIBRE DANS LE SECTEUR AGRICOLE ET ALIMENTAIRE - (N° 902) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 1112

présenté par
Mme Magnier, M. Guy Bricout, M. Charles de Courson, Mme Descamps, Mme Firmin Le Bodo, 

M. Ledoux, M. Morel-À-L'Huissier, M. Naegelen, M. Pancher, Mme Sanquer, M. Vercamer, 
M. Philippe Vigier et M. Zumkeller

----------

ARTICLE 14 SEPTIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement est de supprimer l’interdiction française de tous les néonicotinoïdes aux 
substances ayant des modes d’action identiques. En effet, les décisions de retrait de certaines 
substances phytopharmaceutiques relèvent des prérogatives européennes.


